
 

Notice relative au tableau synthèse RH 
 
 

• Les chiffres de ce tableau de synthèse RH sont ceux pour la dernière année universitaire 
écoulée, soit l’année 2019-2020. Tous les personnels de TALM entre septembre 2019 et juin 
2020 ont été comptés dans cette synthèse. 

• Conformément à la réponse apportée par la DGCA lors d’un échange sur ce tableau, l’équipe 
technique a été comptée dans la même colonne que l’équipe pédagogique.  

• Un agent (fonctionnaire territorial), compté dans l’équipe administrative, est actuellement en 
disponibilité.  

• Ont été comptés dans la catégorie « autres statuts » un stagiaire gratifié, des remplaçants, des 
personnels non permanents, des renforts, les modèles vivants, les moniteurs.  

• Des personnels sont mis à disposition par Le Mans Métropole pour des prestations de ménage 
à TALM-Le Mans, à hauteur de 64 heures de ménage hebdomadaires.  

• Du fait de la crise sanitaire de 2020, le nombre d’intervenants extérieurs en 2019-2020 est plus 
faible que le nombre habituels d’intervenant extérieurs ces dernières années. À titre d’exemple 
en 2018-2019 ce nombre était de 97 intervenants, représentant environ 2,7 ETP. 

 
 

 

 


